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Recherche pour la commission TRAN – 
La relance des transports et du 
tourisme dans l’UE après la COVID-19 
Partie VI: Transport public 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• Depuis le début de la pandémie, les transports publics ont perdu 40 à 70 % de leurs usagers. 
La fréquentation dans de nombreuses villes européennes oscille aujourd’hui entre 60 et 
70 % de ce qu’elle représentait avant la COVID-19. 

• Au cours des trois prochaines années, les autorités chargées du transport public 
s’attendent à voir cette baisse structurelle de fréquentation s’établir entre 10 et 15 % de 
moins par rapport aux niveaux d’avant la pandémie. 

• Par rapport à 2019, la demande de transport ferroviaire de voyageurs a reculé, avec une 
diminution de l’ordre de 48 % du nombre de voyageurs-kilomètres par an et une perte 
moyenne de 30 à 40 % des usagers. Si le mois de mai 2021 a marqué une nette hausse du 
nombre de voyageurs, force est de constater que la fréquentation en août 2021 était 33 % 
inférieure à celle d’avant la pandémie. 

• Rien n’indique que les voyageurs s’exposent à un risque plus élevé de contracter le virus, 
pour peu qu’ils se protègent et respectent les mesures sanitaires en vigueur. 

• Plusieurs villes se servent d’outils numériques pour améliorer les services de transport 
public. De nombreuses autorités publiques travaillent à la gestion de la demande de 
transport afin de réduire les déplacements en heure de pointe. 

• Il est essentiel de concilier transport public, marche à pied et bicyclette pour offrir des 
services compétitifs. Le secteur devrait saisir cette occasion pour améliorer la flexibilité, la 
qualité des services proposés et les outils technologiques. 

• Il convient de renouveler et d’étendre l’infrastructure ferroviaire européenne, surtout en 
dehors des lignes à grande vitesse, tout en la rendant plus cohérente à l’échelle du 
continent. 

Le présent document synthétise l’étude intitulée « La relance des transports et du tourisme dans 
l’UE après la COVID-19 - Partie VI: Transport public. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, 
peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3rX0RWt 

https://bit.ly/3rX0RWt
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Les conséquences de la COVID-19 sur les transports publics 

La COVID-19 a provoqué une baisse considérable 
du nombre de voyageurs sur l’ensemble des 
réseaux. Depuis le début de la pandémie, les 
transports publics ont perdu 40 à 70 % de leurs 
usagers. Dans de nombreuses métropoles 
européennes, le nombre de voyageurs oscille 
aujourd’hui entre 60 et 70 % de ce qu’il 
représentait avant la COVID-19. Au cours des trois 
prochaines années, les autorités chargées des 
transports publics s’attendent à voir cette baisse de 
fréquentation s’établir entre 10 et 15 % de moins 
par rapport aux niveaux d’avant la pandémie. 

Le télétravail semble devoir s’installer durablement, du moins en alternance avec le présentiel, ce 
qui a pour effet de réduire la fréquence des déplacements domicile-travail dans de nombreux pays. 

Les restrictions imposées aux déplacements internationaux et nationaux ont également entraîné 
une diminution généralisée de la demande de transport de voyageurs. L’année 2020 a ainsi été 
marquée par une baisse de 48 % du total de voyageurs-km et de 40 % du nombre d’usagers, une 
réduction des trains en circulation et une diminution de 11 % de l’offre de services de transport par 
rapport à 2019. 

Ces changements ont engendré des pertes financières globales. Selon les estimations, la perte de 
revenus associée aux billets non vendus avoisinerait en moyenne les 90 %, un manque à gagner 
généralement pallié par les autorités nationales. Toutefois, dans plusieurs cas au cours de la 
période 2021-2022, les pertes sont compensées par des horaires réduits. 

Les services aux passagers dans l’Union européenne ont rapporté aux compagnies ferroviaires 
24 milliards d’euros de moins en 2020 qu’en 2019, soit une perte de 41 %. 

Comment favoriser un regain de confiance dans les transports publics ? 

Rien n’indique que les voyageurs s’exposent à un risque plus élevé de contracter la COVID-19, pour 
peu qu’ils se protègent et respectent la distanciation physique et les autres mesures sanitaires en 
vigueur. 

D’après certains sondages, les citoyens de l’Union préféreraient qu’on accorde la priorité aux 
transports en commun dans les villes, mais ils veulent également des options de mobilité sûres, ce 
qui les incite souvent à privilégier leur véhicule personnel. L’analyse des perceptions et des besoins 
de ces différents groupes peut aider les décideurs et les planificateurs à élaborer des politiques et 
des campagnes de promotion des transports publics et à prévoir l’évolution de la demande en vue 
de la planification des services. 

• La hausse de la demande de services de transport public à la demande et plus flexibles, en 
raison de la COVID-19 et du vieillissement de la population, peut favoriser la prise en 
considération plus systématique des usagers vulnérables.  

• En suivant les schémas de mobilité, les pouvoirs publics peuvent prendre des décisions et 
gérer les opérations de manière efficace, afin de fournir des données factuelles aux 
exploitants de transports publics et aux autorités compétentes en la matière. 

• Après avoir bénéficié d’un soutien financier temporaire, les acteurs du secteur devraient 
établir un cadre de financement stable pour les transports en commun. 

• Il convient que les autorités nationales et locales soutiennent de façon plus systématique 
la mise en œuvre de projets d’infrastructure de transports publics. 
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À l’aide de campagnes de communication présentant les protocoles de nettoyage rigoureux mis en 
place et des données scientifiques, certaines autorités chargées des transports publics s’emploient 
à convaincre les voyageurs qu’ils sont en sécurité à bord et à les informer sur la conduite à tenir pour 
réduire au minimum le risque de contamination.  

De nombreuses villes utilisent des outils numériques pour informer les utilisateurs du taux 
d’occupation en temps réel, proposer des itinéraires de substitution, renforcer les stratégies de 
traçage des contacts et aider les citoyens à se sentir en sécurité dans les transports en commun. 

La nouvelle normalité: plusieurs scénarios pour l’après-pandémie, perspectives et 
innovations 

De nombreuses autorités publiques sont déjà intervenues et continueront d’intervenir dans la 
gestion de la demande des transports. À l’avenir, les prix pratiqués pourront décourager les 
déplacements aux heures de pointe. Les voyageurs, informés en temps réel du taux d’occupation, 
pourront adapter leurs choix de mobilité. Par ailleurs, les quotas et les réservations de places pour 
les déplacements pendant les périodes d’affluence contribueront à la gestion des capacités. 

Il est essentiel de concilier transports en commun, marche à pied et bicyclette pour offrir des services 
compétitifs. C’est l’occasion pour les exploitants de transports publics et les autorités compétentes 
en la matière d’accélérer le déploiement de nouveaux modèles économiques et opérationnels qui 
favorisent une mobilité à la demande assortie de services de mobilité partagée. Cela facilitera 
également leur transition vers des options complètes de mobilité à la demande. 

L’essor des nouvelles technologies augmente la quantité de données disponibles sur les habitudes 
de transport et les itinéraires empruntés. Les applications et les outils de gestion du trafic jouent un 
rôle crucial dans la gestion des aspects liés à la sécurité tels que la distanciation physique, les 
paiements sans contact et les horaires flexibles. 

Si l’on veut mettre en place de nouvelles technologies pour des transports publics flexibles et à la 
demande, il faut toutefois prendre systématiquement en considération la grande diversité des 
besoins des voyageurs ainsi que de leurs capacités numériques. La fracture numérique constitue un 
défi pour les segments de la population les plus touchés par la COVID-19, surtout les personnes 
âgées et les personnes handicapées. 

Il convient de renouveler et d’étendre l’infrastructure ferroviaire européenne, surtout en dehors des 
lignes à grande vitesse, ainsi que de la rendre plus cohérente à l’échelle du continent. Le 
règlement (UE) 2020/1429, destiné à atténuer les répercussions économiques de la pandémie de 
COVID-19, permet de réduire la charge financière qui pèse sur le secteur ferroviaire en assouplissant 
temporairement les règles relatives aux redevances. 

Recommandations 

La présente synthèse fait ressortir la nécessité de se servir des études, de plus en plus nombreuses 
et de toujours meilleure qualité, qui témoignent des risques limités de contracter le virus dans les 
transports publics, pour faire des campagnes d’information convaincantes. Cette démarche sera 
essentielle pour lutter contre les fausses informations qui circulent sur ce point et favorisera un 
recours accru aux réseaux de transport. 

En suivant les schémas de mobilité, les pouvoirs publics peuvent évaluer et gérer les opérations de 
manière efficace, afin de fournir des données factuelles aux exploitants de transports publics et aux 
autorités compétentes en la matière. Cette démarche garantira que les services répondent aux 
exigences et aux besoins des voyageurs.  

Après avoir bénéficié d’un soutien financier temporaire, les acteurs du secteur devraient établir un 
cadre de financement stable pour les transports publics. Les autorités nationales et régionales 
devraient œuvrer de concert afin d’affecter davantage d’investissements aux transports publics, 
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approche qui pourrait être confortée par la commande d’une étude visant à évaluer l’efficacité des 
mesures récemment adoptées et à déterminer lesquelles méritent d’être poursuivies à l’avenir. 

Les transports publics deviendront sans doute une forme de mobilité compétitive. Le secteur devrait 
saisir cette occasion pour améliorer la flexibilité, la qualité des services proposés et les outils 
technologiques, en proposant par exemple des services de nuit, une mobilité à la demande, des 
lignes à grande vitesse ainsi que des liaisons entre les zones urbaines et périurbaines. Le coût des 
services devrait également faire l’objet d’une évaluation continue afin qu’il reste abordable. 

Il convient que les autorités nationales et locales soutiennent de façon plus systématique la mise en 
œuvre de projets d’infrastructure de transports publics, en prévoyant un calendrier et des 
financements spécifiques pour tous les nœuds urbains du réseau RTE-T.  

Des protocoles d’échange de données définissant un ensemble minimal de données devraient 
faciliter les déplacements transfrontaliers et à l’étranger. Ils devraient faciliter l’échange de données 
tout en systématisant des moyens de collaborer qui soient conformes au RGPD. 

 
 

Informations complémentaires 

Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3rX0RWt 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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